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HtsPUBIIQT]E ?OPTII,AITE DU BEIÏIN

PRESIDENCE DE LA REPIELIQTJE DIiCHET No 88-95 du 3 ]r{ars 19BB

oortant nomination du Car,raratle IiiSober'i
' AHONOU en q ua lit é cl e memb're . c1e ltt c o :-
mlssion ad hoc de répression discipli-
naire chargée de c onnattre des fiitq
repràcirés àr:x Canarades Bénolt K:l 't'iG-ti'' r

Abi'ehaln DAOIIDA, Marcellln ri. COrJJ-" et
consorts, précéd.emment en ger'vice air
District'R-ure1 al rAbomey (Province .'. u

Zou).

VU

VU lr ordonnance No
tions en vue de
certainsg lnfra
Empoyés'dè§ GoL

VU

IE PI{ES]DENT DE IA IiEPIIBITQUE'

CHEI' DE LiETÀÎ, ?mSIIJEll[ DU

CONSEIL EIECUlItr' NATIoIIAL'

lrordonnance N" 7?-32 du 9 septembve 1977 poltan' de Ia Loi tr'ondamentale de 1a itépublique Populair
l,ôis Constitutionnelles qui )-ront modifiée ;

tp
ed

r omulgar, i o:
u Bénin et Ies

BO É 6 du 11 Février 1980 édictant Ies disposi-
).a répre s sion dl s cipl inaire de s 

- 
d ét ournemçi,'r; ;r':' t

9tto""'"*1s pgr les Agents tle. lrEtat et let:

VU

1e clécret No BB-51 du 26 Janvier 19BB,po::tarrt composition' du Con'
seil Exécutif Nationa et de son Con{j Permanent ;

le tlécret No 87-BO du 15 Avril 19S? portarrt création de la co:irtis-

"io"-àà-froË 
de répressiôn disciptinaire chargée 4e counatt'e c.,=,';

iaits reprochée âur Camarades Benott KP6NCAN, Àbraham DACÜllA,
Màrcellii A. ConJA et ûpnsorts, précddemment en service ar.r 'Ji;;-
trici Rural d tÀbomey r C'YJ:""" d'u Zou) .

!.-E--ç-3-E--T. s :

f,r-t to Ie l-el.- l,e Canarade Rigobert ÀIIONOU, du Ministère des I"tna:ioes
;TGîTffi6nomÀ eàt nôrnmé màmbre de Ia Cômmission ad hoc de ré.or'r:-.

"ion-arscipiir,airÀ 
eréée par ddcret No 8?-Bo du 15 Avril 198J g'rg"'i';é;

en remplaceinent de la Camarade Moultcatou YACOIIBOU.
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Àrtiute 2.-.T.,e présent d.écret qui abroge, en ce -(l'ïffiii""toü-yaôormou,- les dispositions du dé

riïi"îilîgà7, """" publié et cornmrxriqué partout

tr$ concexrre la Oer,,:-
cret llo 87'80 dn
où besoin sera.

Fatt à coîoNou, 1e3 mars 1988

par Ie Président 4s !s République,
Chef de ttEtat, Président du

Conseil Exéèutif Nationalr
I

Matirieu I@IE7^u.

Amph-a'b:Ls4g : PR 6 SGCEIil 4 ? ident et Membre s de la Co:unission 1ù"
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{EPUBLIOT'E POzuLAIRE DU BEN]N

PRESIDENCE DE LA REHJBLIOUE

DIICRiIT N' 88-96 du f Mars 1988

tragrsnett ant au Comité Permanent
de 1t Àssemblée Nationale Révolution-
naire Ie projet de Loi port ant Code
de Sécurité Sociale en République
Populaire du Bénin.

LE FRESTDENT DE LT. IIDPIIBLIQUE,
CIIEF DE LIBTAT, PRE]STD]]IüT DU

CONSE]L E)CECUTTF I{.ô,TIOJ.JAL,

lt ordonnance No 77-12 du 9 Septem)ore 1977 portarrt pr
de Ia Loi FondamentaLe de 1a Rdp''r'blique Populaire du
1es Lois Const itut ionnelle s qui ltont 'modifiée ;

le décret No BB-51 du 26 Jarevier 1988 portant composition du
Conseil Exécutif National- et cle son Comité Permanent I

SUR rapport du Minlstre du Travail ct des Affaires Sociales,

ill Comité Permanent du Conseil lj:çécutif National enteridu en'sa
séance du 24 Pévrier 1ÿ88,

lltl

VU

DECRDTJ-]

ornulgati on
Bénin et

éralenent des alnées
lution des conditions
1a Sécurlté Socialc
on.

Le proJet de Loi ci-joiirt portant Code de Sécurité
Sociale en népuUtique Popu1.alre-cLur Bénin sera présenté à lrAssem-
b1ée Nationalé Révolutionrraire par 1e l{inistre du Travail et des
Affaires Sociales qui est chargé dren exposer 1es motifs et dren
soutenir 1es discussions.

EXPOSE DE,'J IIOTTFS

Camarades Commissâires du Peuple,

" Dans 1t a
Béninois de Sééurit

ppllcation de ses anciens texbes, ltoffice
é- Sociale rencontrait drénormes difficultés

d.ues aux insuffisances et laclüles qLre ceux-ci comportalent.

En effet, ces textes qrti datent
antérieures à 1960 ne répondaient plus à 1r
de vie dans notre pays et au développement
sur le p]-an international et dans la sous-r

Face à cette situation, Ia nécessité drune réactuali-
sation des textes srest falt sentir. De plus les Statuts de
lroffice Béninois de Sécurité liociale élaborés sur 1a base des
Statuts Types annexés à la Loi No 82-008 du JO Décembre 198.2
ilgi;;."i'iài iâpports entre f iitat, 1es of f ices, Ies . ../ . . .

evo
de
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Sociétés drEtat, les Sociétés drEconomie Mlxte et celle'sl:dans
l;;A;;ii"; rirtàt a unà-prise r1e particip"Ii?Î^:l^!*TTl;*?ii"-
,ààâiftE= de Gestion nt avaient pas mis.en évidence ra parrruura-
;i;Ë^iié; â-rà-"Àiùr"""T'â-iïàriài sociar de 1'office Bénlnois
de Sécurlté Sociale à"i-pr""a eË compte_aussi bien les intérêts
nrrb'rics oue les i"tOÏËis'pà"IiËhià"'i, 1es derniers p199 largement
fi:'ï;: ;[*i;;";Ë;-;ii"i; Ies emploÿeurs' 1es travailleurs et
i:: ;;;"ài;iï!- 

-at 
ài"iit " ;;; 

-i'";;é 
";nf 

é s' aans' ta compos rtion. du

ë;;sàii';iAdri"i;t"àiià" pia"u par.:-tarticte B de ces statuts
a)-ors qurils sont l;;-p-iG-concàrnés par les activités de lr.office.

Par ailIeurs, 1es Àutorités Centrales de notre Parti et
de notre rtàt-no""iüîi;;";il" ôr,i aé"iaé {rharmoniser pour tous
1es secteurs a'activi{É-î;-.oÀdition" àradmissj.on à 1à retraite
a;;;-à-.; qui concern" Itâgt et les années de service'

Clestalnsiquedésormaisavolreffectué.trente(fO)
a:rnées de service o.i"êtià'-a[a ae ci-nquante cinq (55) ans sont 1es

î"ïàiîiI""-;;à;i;";-p;ü"etFà ;d''i; â ia retràite quel que soit
ià secteur dtâctlvité.

En application de ces décisions' plusleurs agents

conventiorunés des s;;;;;=-P'';i+"-çi Privé'ont été admis' à^la
retraite sur la 0""E"àE"itt"iÉ-tlo)-anÀ=d" servlce effectifs' ces

Aqents relèvent a" ieËÏ*à' àË"i,ô--tii"" Béninols de sécurité .sociale
oi, 1es texbes u"t'àiiË*à"f-e" vigrreur àtni cet office ne retien -
n"it p"s 1es trente *,i- a" servicé ""*;.Ï3â3'rlt:""i,1ât?iïitËÎ=niï'i*iràità-mais plutôt 1a condition de

drâse oui est 1a condltlon ouvrant droit à ia Joulssance immédiate

dtuËe iension de vielllesse '
Donc les Camarades ayant rempli seul-ement -la conditlon

de trente (lo) ans de service nè peuveni-ptÀ uat'éri"ter lmmédlate-

ment drune pension à" iËàà"à-a;" iàxt"" qüi réBl""ent ltofflce
iJèninois de- Sécurité Social-e

Crest pour répondre à toutes Ies préocupations évoquées

cl-dessus que Jtai rirrônià-ti" de vo''t* to"*éttiè 1e -présent projet
cle Loj. portant cooe aË"ËËiüiité sà"i're. en népubIiàue Populairc du

ËE"îi-aËii-rdÀ pàintË"1;;-;i;; importants sont les suivants :

- 1a composltlon du Consell d't Administration 'de ltOffice Béninois

de Sécurlté Sociale ;

- lrexrension ?ut Agents immatriculép, n 
*:îîT:"â.uiÏài?àtt13l- Ëelü"fi2-éà"iàr" àe 1a conditio!.aLter

â;"$;;;";ïi";;;te'cinq (=r) ans dtâse ;

- 1r organlsatlon finariclère de lrOffice i

alls

- 1a prise er, 
:ct 

'agt 
des vetlves ou veuf s dès Ie décès âu' conioint '
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T - COMPOSIT ]ON DU COI'ISEII, DI ADMINlSTRATION

Confornément aux instructions d'es Autorités Centrales Ce

notre Parti "t oe ,roiïà Ëf.t-iig"oilttionraires'-+^1 -99t 
proposé que

1a composition du c"""àiî"à;an*i"iitràtiÀ" de'lroffice se présente

comme suit :

-un
. LU'I

- r r11

- urr

-un

r epr é s ent ant

repré sentant

repré sent ant

repré sent ant

repré s ent ant

du Ministre

du Ministre

du Ministre

du Ministre

du Ministre

du Ministre

du Plart

chargé d.es Finances

chargé du Travail

chargé de 1r Industrie

chargé du Commerce

de tutel].e

chargé de 1a Santé
- r;n représentant

- un rePrésentant du Ministre

- un représentant du Comlté de Défense d'e Ia Révolution (National)

- un représentant du Comité de Défense de la Révolution (OBSS)

- deux représentants de J-tUnion Nationale des Syndicats des- Ëàï"iiiàr"" a" Bénin (uNSrB)

- der:x reorésentanls du Syndidat I'lational des Agents de 1a Sécurité
Social-e (SYNASS)

- deux représentarits des retraltés

- deux représentants des Employeurs ' '

Ï,II,{ATR ]CU1,BS À LIOFFTCE

DE LA CONDTTION ALT.iiRNAÏ rvE DE 30 AI{S DE

SERVICJr] ou5 AIIS D' AGE5

pension d
B énlnois

- être
effec

A ce propos il a été rctenu qge pour prétendrË à r:ne

. ïiËirîËiËà-nà"mate"i';; 
-;;;"té 

i-nrrnatriculé à lroffice
de Sécurité Soc5.ale d;;;-r;ôlir les conditions suivantes

âqé de 55 ans au moj$s or'r ar/oir- accomp]-i f0 ans de

ifi ;;"'i"Ï;""itàiiË-r'ràîio"àr à partir de 1'âge de
servi c e
18 ans

avolr accompll--.9.11 .qoins 1 8O mois d t assurance ;

Cesnouvellescond.i.bj.onsqttrdoiventslappliquernotaal-
ment aux peisônners àes Ertreprises p,-rbliques et semi-Publiques et
â"ï-AË"iriË-âàÀ cor-:-.ctivités iocales afflriés au régime de lroffice
nermettront aux assurés admis à la retraite après 50 ans {e service
üi.i!;if-à; Ë;";;ii immédiatement l-eurs pensions contrairement
ar»< ancienneÈ disPositions.

.../ .,.

II . EXTEN§ION AUL AGqNry-



_LL

Toutefois. compte tenu de Ia nature et de -1a-spécifici-t--
du secteur;;i;é;-ii'"-éiE p"opo"é que 1a condition de Jo ans de

iàrvi"" ne ioit fas appticaËtrelaux.{ravailleurs de.-ce secteur'

lIr - oRGANISATIoN :US-§g.ÏEFE

Srasissant â-. 1iÀssi.tte des cotisations,
-' --dë-van+ "ôttr"r àans l-a constitution de 1rassi-ette dcs

à"t ete.redéfinis pour Jes rraisons sr-rivantes. '; ''

a

. ï1_tuees Jlrsque-I
tqchnique;; et
seouence Ia co
Ia'capacité dr

les éléments
iotis ations

les réserves consti-
comme réserves
ce oui a Dour con-

t 1a ^réducti.on de
catas'{rrophe.

-.certains avantaEes aIloués en fin'de carrière au travaj-l1eur
' "="'èJiËii;;;iÏà; iâ-àô"it"p.rtie du travail et .dérogent de

ce falt au prlnôipe de 1a détermination, dg +a l9mun:I?:-1o"
*à"i"Ëff" *àye.ure'qui est Ia base de ca1cuI de Ia pension de
retraite. 11 st agit de :

-'lrindemnité d.e départ à la retraite ou de licenciement ;

- ]-t indemnité compensatrice de congé payé ou de préavis Y:I"éu
au travailleur àt tous autres avantages en. especes 99 *9Y"=
contre-valeurs en nà[""à q"i ne ccnslituent pàs 1a contrepart.le
du travail .

b) - 1â prise en compte de tous ces avantages- ne permet pas de
",, - Ë;"i;ËâroàT i;Ëâüilitrà-ii"a,"ôier de Ia branôhe des pensions

q"i c6nnait aepüis 1984 r-ur déficit croissant'

Sl des dispositions ne sont pas prises d t ici i1 dettx a-',rs 
'

1r office risque oe nÀ'pas pouvoir payel ses-pensionnés, iommc 1c
orevoit'un ràpport .à"Ë"i âiir-"r,pè"f du Burèau lntei.national du
'd;üii iËriÏi"o*r"' àà""ài-""âii"i-aià"", lrEtat sera âmené à interve-
nir. Mais compte tenu de fa conjonctr-rre économique difficilq qyg
tiaverse notrè pays une te1le situation ne serait pas souhaltable.

En ce oui concerno 1a constitution des réserves" iI a
été prévu 1a créa{ion des résr-.rves de sécurité q.ui ont poui rô1e
de gararrtir 1e versernent des pres'bations dans la branche des risques
professionnels. -

-- "En effet. 'dans certaines -.eirconstances on assiste à lurc
augmentatlon des délenses et à r.ine diminution des recettes. ou bienà une. augmentatjon dâÈ ddoensèS SâTis.: àusmentation corrélative dcsrecettes; kcs reserve§ oe 'sécurité qu.i s"eront constituées en plus

dçs r:éçerves techniques permettront alors de faire face à d.e te11esbituatlons. . :
-.'-"..-'

eonvie4t ^de-. souligner. que tqr+!s,
a par l-'utrr-ce e-Ealent consfoere
utilisées et eérées cornme tellesnstitution deË réserves fictivesintervention de lrCffice en cas

es
.,,

e
de

TV PRTSE EN CHAP,G}I DBS \n]UVES DES

DES LE D]ICÊS ]]U COi\JOINT

Pour Ia oension. de sr.Lrvivants veuve ou veuf , le t ar.rx dtr+oc,ô a été retenu âr)'Tieu ae 5o;r iqitiâià,rrqn" prevu parce que dans1e présent projet de ioi,-irlà'at'a-Ë"Ëiàse que r-a veuve ou le veu-flsoit immédiàteüent pris én-ônà"Àà"pËi,"iïôiri=.à âË.'iË:àeËËu- du .,./ ...



conjoint, contrairement aux ancierules dispositions qui ntattri-
buaient ia pension de veuve qutà 1lâge de-50 ans ; ce qui. crée de
nouvelles charges sans augmentation correlative des recettes poL:r
1a branche des-pensions qüi connaft depuis quatre (4) ans ur
déficlt croissant.

Dd plus, 1a pension des orphelins est consldérée comne
une-majoratlon. de 1a pênsion de 1a veuve, celle-ci étant désormais
obligatoirement tutrice de ses enfants au cas otr ceux-ci sont à sa
charge.

Toutes les modifications proposées sont conformes aux

++i§füii8tuÊÎF"ABt"IÈÈÉflaEfr+*âft}"Ë,98"ü-$5{1"IÊ'âÈtgÈr$B"ngtre 
Et r-t

Crest pourquoi lradoption de 1a présente Lol permettra
dratteindre une meil-leure effj-cacité darrs 1â eestion des'diffé -rentes bra:rches des prestati.ons cle sécurité s6cialàl

Conformément donc a'urx dispositlons de lrarticle 4'l de
1a Loi Fondamentale, je vous saurais gré de bien vouloir mettre l-e
présent projet de Loi à Ia discussion de votre Assemblée.

Fait à COTONOU, le J Mars 1988

1e
de

Président de Répub1ir1ue,
ltEtat. PrésiExécütif Na

nt d
1

par

ona

1a
deti u Conseil

,

,i

Pour le iriinistre 4r; Travai]- et'
des lffaires Sociales absent, 1e
MinLstre de la Santé Püblique
chargé de J.rlntérim, ,/'

Mathieu KEREKOU

;

Ànrlré ÂTÇHr\DE

AMPIIAtIONS : PR: 6 SA/CC/FRPts 4 SGCBI'{ 4 CP,/ANR 4 CPC 4 FPC 2
l'ffÆf8 auties Mihistères 14 SPD 2 OB3S 8 Dm-DLC-INSAE 6 IcE ,
DCCT-ONEPI- Gde CHANC. J BN-DAN-UIG-F^5JBP 1 BCP 2 JORPB 1.-

5


